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La commission a adopt le rapport d'Alejo VIDAL-QUADRAS ROCA (PPE-DE, E) modifiant la position 
commune du Conseil en deuxime lecture dans le cadre de la procdure de codcision. Tout en se flicitant du 
fait que plusieurs amendements adopts par le Parlement en premire lecture aient t repris dans la position 
commune du Conseil, la commission rintgre tout de mme un certain nombre d'autres amendements de la 
premire lecture, dont les dfinitions de l'isolation thermique et du rendement utile et l'introduction du 
principe de la facturation sur la base de la consommation relle. Le principal amendement concerne 
cependant le dlai de mise en £uvre de la directive, que la commission souhaite raccourcir. Alors que le 
Conseil proposait un dlai de trois ans, ventuellement assorti d'un dlai supplmentaire de quatre ans pour les 
tats membres ne disposant pas d'experts qualifis pour inspecter les systmes de chauffage et de 
climatisation, les dputs europens estiment qu'un dlai supplmentaire de trois ans est suffisant, en soulignant 
qu'une priode de quatre ans prsente l'inconvnient d'aller au-del de 2008, qui est l'anne du dbut de la phase 
de vrification du respect des engagements pris en vertu du protocole de Kyoto.
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